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285e séance 

ACCÈS AU FONCIER AGRICOLE 
Proposition de loi portant mesures d’urgence  

pour assurer la régulation 
de l’accès au foncier agricole 

au travers de structures sociétaires 

Texte adopté par la commission - no 4151 

Article 1er 

1 Le titre III du livre III du code rural et de la pêche 
maritime est complété par un chapitre III ainsi rédigé : 

2                « CHAPITRE III 

3 « CONTRÔLE DES SOCIÉTÉS POSSÉDANT 
OU EXPLOITANT DU FONCIER AGRICOLE 

4 « Art. L. 333–1. – Le présent chapitre vise à favoriser 
l’installation d’agriculteurs, la consolidation d’exploita-
tions agricoles et le renouvellement des générations en 
luttant contre la concentration excessive des terres et leur 
accaparement. Il contribue à la souveraineté alimentaire 
de la France et tend à faciliter l’accès au foncier, notam-
ment en contrôlant le respect des prix du marché foncier 
local. 

5 « Art. L. 333–2. – I. – La prise de contrôle d’une 
société possédant ou exploitant des biens immobiliers à 
usage ou à vocation agricole, au sens de l’article L. 143–1, 
réalisée par une personne physique ou morale qui détient 
déjà, dans les conditions prévues au I ter du présent 
article, directement ou indirectement, en propriété ou 
en jouissance, des biens de même nature dont la super-
ficie totale excède un seuil d’agrandissement significatif 
ou qui, une fois réalisée la prise de contrôle, détiendrait 
une superficie excédant ce seuil est soumise à l’autorisa-
tion préalable de l’autorité administrative. 

6 « I bis (nouveau). – Le seuil d’agrandissement signi-
ficatif mentionné au I du présent article est fixé par le 
représentant de l’État dans la région, en hectares, par 
région naturelle ou par territoire présentant une 
cohérence en matière agricole, dans des conditions préci-
sées par le décret prévu à l’article L. 333–5. Il est compris 
entre une fois et trois fois la surface agricole utile régio-
nale moyenne fixée dans le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles en application du II de l’article 
L. 312–1. 

7 « I ter (nouveau). – Le seuil d’agrandissement signi-
ficatif mentionné au I du présent article s’apprécie en 
additionnant la superficie de tous les biens immobiliers à 
usage ou à vocation agricole, toutes productions confon-
dues, que la personne physique exploite ou possède, 
directement ou indirectement par l’interposition d’une 
ou plusieurs personnes morales qu’il contrôle au sens 
du II.  

8 « En présence de parcelles de natures de culture 
différentes pour lesquelles des équivalences sont prévues 
dans le schéma directeur régional des exploitations 
agricoles, il en est tenu compte pour le calcul du seuil 
d’agrandissement significatif. 

9 « Lorsque l’acquéreur des titres sociaux est une 
personne morale, sa situation au regard du seuil d’agran-
dissement significatif est appréciée à l’égard de toutes les 
personnes physiques qui la contrôlent, au sens des articles 
L. 233–3 et L. 233-4 du code de commerce. En cas 
d’interposition d’une ou de plusieurs personnes 
morales, la situation est appréciée à l’égard de toutes 
les personnes physiques qui contrôlent en dernier lieu, 
directement ou indirectement, la personne morale acqué-
reur. 

10 « Est prise en compte la superficie de la totalité des 
biens immobiliers sans égard pour le régime matrimonial 
du bénéficiaire de l’opération ou pour le fait qu’il ne 
détienne que des droits indivis ou démembrés sur les 
immeubles faisant l’objet du calcul. 

11 « II. – Constitue une prise de contrôle la prise de 
participation par acquisition de titres sociaux qui confère 
à une personne physique ou morale, agissant directement 
ou par l’interposition d’une personne morale acquéreur, 
le contrôle de la société, au sens des articles L. 233–3 et 
L. 233–4 du code de commerce.  

12 « Le présent chapitre s’applique également : 

13 « 1° À toute modification de la répartition du capital 
social ou des droits de vote aboutissant à transférer le 
contrôle d’une société mentionnée au I du présent article 
à un nouveau bénéficiaire, associé ou non, remplissant les 
conditions prévues au I ter ; 

14 « 2° À toute prise de participation complémentaire 
réalisée par un cessionnaire contrôlant déjà une société 
mentionnée au I ; 
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15 « 3° À toute prise de participation complémentaire 
réalisée par un cessionnaire personne morale, ayant pour 
effet de renforcer les droits d’un tiers agissant par son 
interposition, contrôlant déjà la société mentionnée au I ; 

16 « 4° À la prise de contrôle d’une société qui contrôle, 
directement ou indirectement, une autre société réunis-
sant les critères fixés au présent article. 

17 « III. – Ne sont pas soumises au présent chapitre : 

18 « 1° Les opérations d’acquisition et de rétrocession, 
par cession ou substitution, réalisées à l’amiable par les 
sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural 
dans le cadre de leurs missions légales ou par l’exercice de 
leur droit de préemption en application des articles 
L. 143–1 à L. 143–16 du présent code. Ces opérations 
sont réalisées avec l’accord préalable exprès des commis-
saires du Gouvernement, qui veillent au respect des 
objectifs mentionnés au présent chapitre ; 

19 « 2° Les opérations réalisées à titre gratuit. 

20 « IV. – Est nulle toute opération réalisée en violation 
du présent chapitre. L’action en nullité peut être exercée 
par l’autorité administrative, d’office ou à la demande de 
la société d’aménagement foncier et d’établissement rural 
à laquelle la demande d’autorisation mentionnée au 
premier alinéa du I de l’article L. 333–3 devait être 
adressée. Elle se prescrit par cinq ans à compter du 
jour où cette opération est portée à la connaissance de 
l’auteur de l’action.  

21 « Art. L. 333–3. – I. – La demande d’autorisation est 
présentée à la société d’aménagement foncier et d’établis-
sement rural avec l’information prévue à l’article L. 141– 
1–1. Après avoir vérifié la régularité et le caractère 
complet de la demande, ladite société la transmet à 
l’autorité administrative et en accuse réception au 
demandeur. La réception de cette notification par l’auto-
rité administrative fait l’objet d’une communication 
publiée selon des modalités fixées par le décret prévu à 
l’article L. 333–5.  

22 « Dans un délai fixé par le même décret, la société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural instruit 
au nom et pour le compte de l’autorité administrative la 
demande aux fins de déterminer si l’opération est suscep-
tible : 

23 « 1° De porter atteinte aux objectifs définis à l’article 
L. 333–1, appréciés à l’échelle du territoire agricole perti-
nent, au regard des demandes d’installation en attente ou 
des besoins exprimés de consolidation des exploitations 
existantes ; 

24 « 2° De contribuer, le cas échéant, au développement 
du territoire ou à la diversité de ses systèmes de produc-
tion au regard, en particulier, des emplois créés et des 
performances économiques, sociales et environnemen-
tales qu’elle présente. 

25 « II. – Si la société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural détermine que l’opération répond 
aux caractéristiques mentionnées au 2° du I du présent 
article ou que la contribution mentionnée au même 2° 
l’emporte sur l’atteinte mentionnée au 1° du même I, elle 
en informe l’autorité administrative compétente pour 
délivrer l’autorisation. À défaut d’autorisation expresse, 

l’opération est réputée autorisée dans le silence gardé par 
l’autorité administrative à l’expiration d’un délai fixé par 
le décret prévu à l’article L. 333–5. 

26 « III. – Si l’autorité administrative ou la société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural déter-
mine que l’opération répond aux caractéristiques 
du 1° du I du présent article ou que l’atteinte mentionnée 
au même 1° l’emporte sur la contribution mentionnée 
au 2° du même I, cette société en informe le demandeur 
dans un délai et des conditions fixés par le décret prévu à 
l’article L. 333–5 et lui fait connaître les motifs qui 
s’opposent, en l’état, au vu des éléments du dossier et 
des critères prévus au I du présent article, à la réalisation 
de l’opération pour laquelle une autorisation est requise. 

27 « IV. – En vue d’obtenir l’autorisation mentionnée à 
l’article L. 333–2, la société faisant l’objet de la prise de 
contrôle ou le bénéficiaire de cette prise de contrôle peut 
proposer, dans un délai fixé par le décret prévu à l’article 
L. 333-5, des mesures de nature à remédier aux effets de 
l’opération en s’engageant, par la conclusion au bénéfice 
de la société d’aménagement foncier et d’établissement 
rural d’une promesse de vente ou de location, avec faculté 
de substitution, au profit d’un attributaire soumis à un 
cahier des charges : 

28 « 1° À vendre ou à donner à bail rural à long terme 
prioritairement à un agriculteur réalisant une installation 
en bénéficiant des aides à l’installation des jeunes agricul-
teurs ou, à défaut, à un agriculteur réalisant une instal-
lation ou ayant besoin de consolider son exploitation une 
surface lui permettant d’atteindre le seuil de viabilité 
économique fixé par le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles en application du IV de l’article 
L. 312–1 ; 

29 « 2° À libérer prioritairement, au profit d’un agricul-
teur réalisant une installation en bénéficiant des aides à 
l’installation des jeunes agriculteurs ou, à défaut, à un 
agriculteur réalisant une installation ou ayant besoin de 
consolider son exploitation, une surface lui permettant 
d’atteindre le seuil de viabilité économique fixé par le 
schéma directeur régional des exploitations agricoles en 
application du IV de l’article L. 312–1, en résiliant à due 
concurrence le titre de jouissance dont il dispose, si le 
propriétaire des immeubles en question s’engage à les 
vendre ou les donner à bail rural à long terme audit 
agriculteur s’installant ou ayant besoin de consolider 
son exploitation. 

30 « V. – Après avoir pris connaissance des propositions 
faites par les parties en application du IV du présent 
article et de l’avis de la société d’aménagement foncier 
et d’établissement rural rendu selon des modalités fixées 
par le décret prévu à l’article L. 333–5, l’autorité adminis-
trative peut, par décision motivée, soit autoriser sans 
condition l’opération, soit autoriser celle–ci en la subor-
donnant à la réalisation effective des engagements pris 
par les parties, soit refuser l’autorisation en l’absence 
d’engagements ou si ceux–ci sont manifestement insuffi-
sants ou inadaptés aux objectifs poursuivis par le présent 
chapitre. L’opération est réputée autorisée dans le silence 
gardé par l’autorité administrative à l’expiration d’un 
délai fixé par décret. 

31 « Si l’autorisation délivrée est subordonnée à des 
engagements pris, ceux–ci doivent être réalisés dans les 
six mois suivant la date à laquelle le demandeur a reçu 
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l’autorisation administrative. Avec l’accord exprès de 
l’autorité administrative, délivré au vu de circonstances 
particulières, justifiées notamment par la société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural titulaire 
d’une promesse de vente ou de bail, ce délai peut être 
prorogé de six mois. 

32 « V bis (nouveau). – Si l’autorité administrative 
constate que les engagements pris n’ont pas été 
exécutés dans le délai imparti, elle peut mettre l’intéressé 
en demeure de régulariser sa situation dans un délai fixé 
par le décret prévu à l’article L. 333–5. L’intéressé est mis 
à même, pendant ce délai, de lui présenter des observa-
tions écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des 
observations orales. Il peut se faire assister par un 
conseil ou représenter par un mandataire de son choix. 
Si, à l’expiration du délai imparti, l’irrégularité perdure, 
l’autorité administrative peut retirer la décision ayant 
autorisé l’opération et prononcer à l’encontre de l’inté-
ressé une sanction pécuniaire d’un montant compris 
entre 304,90 € et 914,70 € pour chaque hectare ayant 
fait l’objet des engagements initialement pris ou son 
équivalent après, le cas échéant, application des coeffi-
cients d’équivalence fixés par le schéma directeur régional 
des exploitations agricoles applicable aux parcelles 
concernées. 

33 « En cas de retrait de l’autorisation administrative au 
terme de la procédure fixée au premier alinéa du 
présent V bis, est nulle la prise de participation 
réalisée. L’action en nullité, qui peut être exercée par 
l’autorité administrative, d’office ou à la demande de la 
société d’aménagement foncier et d’établissement rural, 
se prescrit par douze mois à compter du retrait de l’auto-
risation. 

34 « Sauf cas de force majeure, absence de faute de la part 
du souscripteur ou dérogation accordée par la société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural, en cas 
de non–respect du cahier des charges, l’autorité adminis-
trative peut, d’office ou à la demande de toute personne y 
ayant intérêt, prononcer une amende administrative, 
égale au moins au montant fixé à l’article 131–13 du 
code pénal pour les contraventions de la cinquième 
classe et ne pouvant excéder 2 % du montant de la 
transaction concernée. L’autorité administrative avise 
préalablement l’auteur du manquement des faits relevés 
à son encontre, des dispositions qu’il a enfreintes et des 
sanctions qu’il encourt. Elle lui fait connaître le délai 
dont il dispose pour faire valoir ses observations écrites 
et, le cas échéant, les modalités selon lesquelles il peut 
être entendu s’il en fait la demande. Elle l’informe de son 
droit à être assisté du conseil de son choix. La décision de 
sanction ne peut être prise plus d’un an après la consta-
tation des faits. 

35 « VI. – (Supprimé) 

36 « Art. L 333–4. – Si l’opération entrant dans le 
champ d’application du présent chapitre est également 
soumise à l’obtention d’une autorisation d’exploiter au 
titre du chapitre Ier du présent titre, l’autorisation délivrée 
au titre du présent chapitre tient lieu de cette autorisa-
tion. Les opérations qui n’entrent pas dans le champ 
d’application du présent chapitre demeurent soumises 
en tant que de besoin à une autorisation préalable 
d’exploiter en application du chapitre Ier du présent titre. 

37 « Art. L 333–5. – Les conditions d’application du 
présent chapitre sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » 

Amendement no 156  présenté par Mme Bessot Ballot. 
Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante : 
« Il prend en compte les évolutions dans les niveaux de 

concentration et d’accaparement des terres agricoles. » 

Amendement no 186  présenté par Mme Taurine, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :  
« Cette autorisation administrative préalable est délivrée en 

privilégiant la diversification des modes de culture, la préser-
vation de l’environnement et de la biodiversité ainsi que la 
conformité avec la sécurité alimentaire d’une ou plusieurs 
collectivités territoriales. » 

Amendement no 11  présenté par Mme Riotton, M. Sempas-
tous, Mme Panonacle, Mme Sarles, Mme Thourot, M. Mis, 
M. Morenas, Mme Hérin, M. Perrot, Mme Bureau-Bonnard, 
Mme Vanceunebrock, M. Besson-Moreau, M. Templier, 
Mme Romeiro Dias, M. Ardouin et Mme Bessot Ballot. 

Rédiger ainsi le début de l’alinéa 8 : 
« Lorsque des parcelles agricoles se caractérisent par des 

natures de cultures différentes, il est tenu compte des équiva-
lences prévues par le schéma directeur régional des exploita-
tions agricoles pour le calcul... (le reste sans changement). » 

Amendement no 90  présenté par M. Vialay, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Di Filippo et 
M. Viry. 

Supprimer l’alinéa 10. 

Amendement no 25  présenté par M. Sempastous. 
À l’alinéa 10, substituer aux mots : 
« ou pour le » 
les mots : 
« et sans tenir compte du ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 105  présenté par M. Bazin et no 129  
présenté par M. Chassaigne, M. Dufrègne, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Dharréville, Mme Faucillon, 
M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel, M. Serville et 
M. Wulfranc. 

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant : 
« Les bois et forêts n’entrent pas dans le champ d’applica-

tion du présent chapitre. » 

Amendement no 155  présenté par Mme Cattelot, 
M. Sempastous, Mme Cloarec-Le Nabour, M. Houbron, 
M. Lejeune, M. Di Pompeo, M. Ledoux, Mme Tiegna, 
M. Warsmann, M. Perrot, M. Morenas, Mme Bannier, 
M. Thiébaut, Mme Provendier, Mme Bono-Vandorme, 
Mme Tuffnell, Mme Robert, Mme Magnier, Mme Lemoine, 
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Mme Valérie Petit, M. Paluszkiewicz, M. Guy Bricout, 
M. Cubertafon, Mme Mauborgne, Mme Bessot Ballot, 
M. Lainé et M. Huppé. 

Après l’alinéa 10, insérer les quatre alinéas suivants : 
« Ne sont pas comptabilisées les parcelles classées en nature 

de bois et forêts au cadastre sauf si : 
« 1° Elles sont le support d’une activité agricole au sens de 

l’article L. 311–1 ; 
« 2° Elles ont fait l’objet d’une autorisation de défriche-

ment ou si elles sont dispensées d’une déclaration de défri-
chement en application du 1° de l’article L. 342–1 du code 
forestier ; 

« 3° S’il s’agit d’anciens terrains de culture, de pacage ou 
d’alpage envahis par une végétation spontanée, ou de terres 
occupées par les formations telles que garrigues, landes et 
maquis, au sens du 1° du I de l’article L. 341–2 du même 
code. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 50  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés et no 96  présenté par M. Dufrègne, M. Chassaigne, 
M. Jumel, M. Bruneel, M. Brotherson, Mme Buffet, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel, 
M. Serville et M. Wulfranc. 

I. – À la fin de l’alinéa 11, substituer aux mots : 
« des articles L. 233–3 et L. 233–4 du code de commerce » 
les mots : 
« du 1° de l’article L. 561–2-2 du code monétaire et finan-

cier ». 
II. – En conséquence, après l’alinéa 36, insérer l’alinéa 

suivant : 
« Art. L. 333–4–1. – Le niveau de contrôle indirect 

conféré par la détention d’une part du capital d’une société 
possédant ou exploitant des immeubles à usage ou à vocation 
agricole au sens de l’article L. 143–1 est déterminé selon une 
équivalence entre la part du capital détenue et le nombre 
d’hectares contrôlés. Les modalités de calcul de cette équiva-
lence sont fixées par décret. »  

Amendement no 26  présenté par M. Sempastous. 
À l’alinéa 15, substituer au mot : 
« contrôlant » 
les mots : 
« lorsque ce cessionnaire contrôle ». 

Amendement no 27  présenté par M. Sempastous. 
À la fin de l’alinéa 16, substituer aux mots : 
« réunissant les critères fixés au présent article » 
les mots : 
« remplissant les conditions prévues au I ter ». 

Amendement no 79  présenté par Mme Genevard, 
M. Sermier, M. Vatin, Mme Bazin-Malgras, Mme Anthoine, 
M. Viry et M. Nury. 

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant : 
« La cession de biens immobiliers à vocation agricole 

détenus par une société qui fait l’objet d’une liquidation 
judiciaire est soumise à l’autorisation préalable de l’autorité 
administrative. » 

Amendement no 115  présenté par M. Jolivet. 
Après l’alinéa 19, insérer les quatre alinéas suivants : 
« 3° Les opérations effectuées par des cohéritiers sur licita-

tion amiable ou judiciaire et les opérations consenties à des 
parents ou alliés jusqu’au quatrième degré inclus, ou à des 
cohéritiers ou à leur conjoint survivant ainsi que les actes 
conclus entre indivisaires en application des articles 815– 
14,815–15 et 883 du code civil ; 

« 4° Sous réserve, dans tous les cas, que l’exploitation 
définitive ainsi constituée ait une surface inférieure à la super-
ficie mentionnée au I, 1° de l’article L331–2 du code rural et 
de la pêche maritime, les acquisitions réalisées : 

« a) Par les salariés agricoles, les aides familiaux et les 
associés d’exploitation, majeurs, sous réserve qu’ils satisfassent 
à des conditions d’expérience et de capacité professionnelles 
fixées par décret ; 

« b) Par les fermiers ou métayers évincés de leur exploita-
tion agricole en application des articles L. 411–5 à L. 411–7, 
L. 411–57 à L. 411–63, L. 411–67, L. 415–10 et L. 415–11 
relatifs au droit de reprise des propriétaires privés ou des 
collectivités publiques, ainsi que par les agriculteurs à titre 
principal expropriés, sous réserve que l’exercice du droit de 
reprise ou l’expropriation ait eu pour l’exploitation de l’inté-
ressé l’une des conséquences énoncées au I, 2° , de l’article 
L331–2 du code rural et de la pêche maritime, ou qu’elle l’ait 
supprimée totalement. » 

Amendement no 20  présenté par M. Dive, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Anthoine, M. Cherpion, M. Thiériot, 
M. Kamardine, Mme Audibert, M. Vatin, M. Brun, 
Mme Corneloup, M. Emmanuel Maquet, Mme Beauvais, 
M. Nury, Mme Louwagie, M. Forissier, M. Di Filippo, 
M. Parigi, M. Viala, Mme Dalloz et M. Viry. 

Après l’alinéa 19, insérer les quatre alinéas suivants : 
« 3° Les opérations effectuées par des cohéritiers sur licita-

tion amiable ou judiciaire et les opérations consenties à des 
parents ou alliés jusqu’au quatrième degré inclus, ou à des 
cohéritiers ou à leur conjoint survivant ainsi que les actes 
conclus entre indivisaires en application des articles 815–14, 
815–15 et 883 du code civil ; 

« 4° Sous réserve, dans tous les cas, que l’exploitation 
définitive ainsi constituée ait une surface inférieure à la super-
ficie mentionnée au 1° du I de l’article L. 331–2 du code 
rural et de la pêche maritime, les acquisitions réalisées : 

« a) Par les salariés agricoles, les aides familiaux et les 
associés d’exploitation, majeurs, sous réserve qu’ils satisfassent 
à des conditions d’expérience et de capacité professionnelles 
fixées par décret ; 

« b) Par les fermiers ou métayers évincés de leur exploita-
tion agricole en application des articles L. 411–5 à L. 411–7, 
L. 411–57 à L. 411–63, L. 411–67 et L. 415–11 relatifs au 
droit de reprise des propriétaires privés ou des collectivités 
publiques, ainsi que par les agriculteurs à titre principal 
expropriés, sous réserve que l’exercice du droit de reprise 
ou l’expropriation ait eu pour l’exploitation de l’intéressé 

6 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 26 MAI 2021 



l’une des conséquences énoncées au 2° du I de l’article 
L. 331–2 du code rural et de la pêche maritime, ou qu’elle 
l’ait supprimée totalement. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 5  présenté par Mme Magnier, 
M. Huppé, M. Lamirault, Mme Firmin Le Bodo, Mme Kuric, 
M. Ledoux et Mme Lemoine, no 38  présenté par Mme Bazin- 
Malgras et no 42  présenté par Mme Beauvais, Mme Anthoine, 
M. Emmanuel Maquet, M. Jean-Claude Bouchet, 
Mme Audibert, M. Forissier et M. Vatin. 

Après l’alinéa 19, insérer les deux alinéas suivants : 
« 3° Les cessions intervenant entre parents ou alliés 

jusqu’au quatrième degré inclus ; 
« 4° Les cessions au profit de personnes morales contrôlées 

exclusivement par le cédant lui-même ou par des parents ou 
alliés du cédant jusqu’au quatrième degré inclus. » 

Amendement no 18  présenté par M. Villiers, M. Naegelen, 
M. Benoit, M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Dunoyer, 
M. Favennec-Bécot, M. Gomès, M. Labille, M. Lagarde, 
Mme Sanquer, Mme Six et Mme Thill. 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Les opérations réalisées entre personnes de la même 

famille jusqu’au quatrième degré inclus soit en tant que 
personnes physiques, soit en tant que bénéficiaires effectifs 
d’une société. » 

Amendement no 163  présenté par M. Nury, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Benassaya, 
Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la 
Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, 
M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Duby- 
Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, 
Mme Guion-Firmin, M. Hemedinger, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, 
Mme Kuster, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, M. Poudroux, 
M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, M. Ravier, M. Reda, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Teissier, M. Therry, M. Thiériot, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Viala, 
M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth. 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Les cessions de parts dans les sociétés familiales dont 

les associés sont liés jusqu’au quatrième degré. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 52  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 

Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés et no 97  présenté par M. Dufrègne, M. Chassaigne, 
M. Jumel, M. Bruneel, M. Brotherson, Mme Buffet, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel, 
M. Serville et M. Wulfranc. 

Compléter l’alinéa 19 par les mots : 
« en deçà du quatrième degré de parenté. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 73  présenté par M. Clément, M. Acqua-
viva, M. Castellani, Mme De Temmerman, Mme Dubié, 
Mme Frédérique Dumas, M. Falorni, M. François- 
Michel Lambert, M. Lassalle, M. Pancher, Mme Pinel et 
M. Simian et no 167  présenté par Mme Le Feur, 
Mme Toutut-Picard, M. Templier et Mme Mörch. 

À l’alinéa 19, substituer aux mots : 
« réalisées à titre gratuit » 
les mots : 
« emportant modification de la répartition du capital social 

ou des droits de vote lorsqu’elles sont réalisées à titre gratuit 
entre parents ou alliés jusqu’au quatrième degré inclus » 

Amendement no 19  présenté par M. Villiers, M. Naegelen, 
M. Benoit, M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Dunoyer, 
M. Favennec-Bécot, M. Gomès, M. Labille, M. Lagarde, 
Mme Sanquer, Mme Six, Mme Thill et M. Warsmann. 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Les opérations réalisées entre personnes de la même 

famille jusqu’au troisième degré inclus soit en tant que 
personnes physiques, soit en tant que bénéficiaires effectifs 
d’une société. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 130  présenté par M. Descoeur, M. Bony 
et M. Bourgeaux, no 132  présenté par M. Lamirault et no 173  
présenté par M. Kasbarian, Mme Bergé et M. Potterie. 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Les cessions de parts sociales ou actions entre parents 

ou alliés jusqu’au troisième degré inclus ainsi que les modifi-
cations de la répartition du capital social ou des droits de vote 
intervenant dans les sociétés visées au II et composées exclu-
sivement de parents ou alliés jusqu’au troisième degré inclus. 
» 

Sous-amendement no 198  présenté par M. Nury, 
M. Sempastous et Mme Petel. 

À l’alinéa 2, après la première occurrence du mot : 
« inclus », 
insérer les mots : 
« , sous conditions que le cessionnaire s’engage à participer 

effectivement à l’exploitation, dans les conditions de l’article 
L. 411–59, et à conserver la totalité des titres sociaux acquis 
pendant au moins neuf ans à compter de la date de la 
cession. » 
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Sous-amendement no 199  présenté par M. Nury, 
M. Sempastous et Mme Petel. 

À l’alinéa 2, supprimer les mots : 
« ainsi que les modifications de la répartition du capital 

social ou des droits de vote intervenant dans les sociétés visées 
au II et composées exclusivement de parents ou alliés 
jusqu’au troisième degré inclus. ». 

Sous-amendement no 205  présenté par M. Charles de 
Courson. 

À l’alinéa 2, substituer à la première occurrence du mot : 
« troisième » 
le mot :  
« quatrième ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 91  présenté par M. Vialay, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Di Filippo et 
M. Viry, no 113  présenté par Mme Luquet et no 164  
présenté par M. Dive, M. Nury, M. Abad, M. Jacob, 
M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Beauvais, M. Benassaya, Mme Blin, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean- 
Claude Bouchet, M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Defles-
selles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Diard, M. Door, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, 
M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Hemedinger, 
M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Kamardine, 
Mme Kuster, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, M. Poudroux, 
M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, M. Ravier, M. Reda, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Teissier, M. Therry, M. Thiériot, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Viala, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Woerth. 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Les cessions de parts dans les sociétés familiales dont 

les associés sont liés jusqu’au troisième degré. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 51  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés et no 179  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 

Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Compléter l’alinéa 19 par les mots : 
« en deçà du troisième degré de parenté. » 

Amendement no 176  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

À l’alinéa 19, substituer aux mots : 
« réalisées à titre gratuit » 
les mots : 
« emportant modification de la répartition du capital social 

ou des droits de vote réalisées à titre gratuit entre parents ou 
alliés jusqu’au troisième degré inclus » 

Amendement no 107  présenté par M. Terlier, M. Mazars et 
Mme Verdier-Jouclas. 

Compléter l’alinéa 19 par la phrase suivante : 
« Lorsque ces opérations sont héréditaires et réalisées en 

ligne directe et jusqu’au troisième degré de parenté, elles 
peuvent déroger à la condition du 2° du II de l’article 
L. 331–2 du présent code. » 

Amendement no 126  présenté par Mme Petel, Mme Bessot 
Ballot, Mme Abadie, M. Damien Adam, M. Lénaïck Adam, 
M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. Anglade, M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, Mme Avia, 
M. Bachelier, M. Baichère, Mme Ballet-Blu, M. Barbier, 
M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Blanc, 
M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, 
M. Borowczyk, M. Bothorel, Mme Claire Bouchet, 
M. Boudié, M. Bouyx, Mme Boyer, Mme Braun-Pivet, 
M. Bridey, Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, 
M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, Mme Chalas, 
M. Chalumeau, Mme Charrière, Mme Charvier, 
M. Chassaing, M. Chouat, M. Claireaux, Mme Clapot, 
Mme Cloarec-Le Nabour, M. Colas-Roy, Mme Colboc, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, M. Da Silva, 
M. Damaisin, M. Daniel, Mme Dominique David, Mme de 
Lavergne, M. de Rugy, Mme Degois, M. Marc Delatte, 
Mme Delpirou, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacque-
line Dubois, Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, 
Mme Dufeu, Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, 
M. Démoulin, M. Eliaou, Mme Errante, Mme Fabre, 
Mme Faure-Muntian, M. Fauvergue, M. Fiévet, M. Freschi, 
M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gauvain, Mme Gayte, 
Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, M. Gouttefarde, 
Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, Mme Guerel, 
M. Guerini, Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, 
M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, 
M. Houlié, Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Jolivet, Mme Kamowski, M. Kasbarian, 
Mme Kerbarh, M. Kerlogot, Mme Khattabi, Mme Khedher, 
M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, M. Laabid, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Lauzzana, M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, 
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Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, 
Mme Louis, Mme Magne, M. Mahjoubi, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, M. Martin, 
M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, 
M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel-Brassart, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Mis, M. Moreau, M. Morenas, Mme Morli-
ghem, Mme Motin, Mme Moutchou, Mme Muschotti, 
Mme Mörch, M. Nogal, Mme O’Petit, Mme Oppelt, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, M. Paris, 
Mme Park, Mme Parmentier-Lecocq, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Piche-
reau, Mme Piron, Mme Pitollat, M. Pont, M. Portarrieu, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, 
M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, Mme Riotton, 
Mme Rist, Mme Rixain, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, 
Mme Roques-Etienne, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint-Martin, 
Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Serva, Mme Silin, M. Solère, 
M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, Mme Sylla, 
Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, Mme Tanguy, 
M. Templier, M. Terlier, M. Testé, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, 
M. Tourret, Mme Toutut-Picard, M. Travert, Mme Trisse, 
M. Trompille, Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, 
M. Venteau, Mme Verdier-Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, 
Mme Vignon, M. Vuilletet, Mme Zannier, Mme Zitouni, 
M. Zulesi, M. Castaner et les membres du groupe La 
République en Marche. 

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° Les sociétés foncières agricoles qui satisfont cumulati-

vement aux conditions définies aux 1°, b du 2°, 3°, 4° et 5° du 
1 du II de l’article 199 terdecies-0 AB du code général des 
impôts. »      

Amendement no 68  présenté par Mme Leguille-Balloy. 
I. – À la dernière phrase de l’alinéa 20, substituer aux 

mots : 
« cinq ans » 
les mots : 
« douze mois ». 
II. – En conséquence, à la même phrase du même alinéa, 

substituer aux mots : 
« portée à la connaissance de l’auteur de l’action » 
les mots : 
« connue de l’autorité administrative ».      

Amendement no 40  présenté par Mme Bannier, 
M. Sempastous, M. Balanant, M. Barrot, M. Baudu, 
Mme Benin, M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
Mme Brocard, M. Bru, M. Corceiro, Mme Crouzet, M. Cuber-
tafon, Mme Yolaine de Courson, Mme de Vaucouleurs, 
Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme Essayan, 
M. Fanget, Mme Florennes, Mme Fontenel-Personne, 
M. Fuchs, M. Garcia, Mme Gatel, M. Geismar, Mme Goulet, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, 
M. Jerretie, M. Joncour, Mme Josso, M. Lagleize, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, M. Loiseau, 
Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, Mme Mette, 
M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, M. Millienne, 

M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Pupponi, M. Ramos, Mme Thillaye, Mme Tuffnell, 
M. Turquois, Mme Vichnievsky, M. Philippe Vigier et 
M. Waserman.      

Compléter l’alinéa 20 par les cinq phrases suivantes : 

« En sus de l’action en nullité, l’autorité administrative 
peut, d’office ou à la demande de toute personne y ayant 
intérêt, prononcer une amende administrative égale au moins 
au montant fixé à l’article 131–13 du code pénal pour les 
contraventions de la cinquième classe et au plus à 2 % du 
montant de la transaction concernée. L’autorité administra-
tive avise préalablement l’auteur du manquement des faits 
relevés à son encontre, des dispositions qu’il a enfreintes et 
des sanctions qu’il encourt. Elle lui fait connaître le délai 
dont il dispose pour faire valoir ses observations écrites et, le 
cas échéant, les modalités selon lesquelles il peut être entendu 
s’il en fait la demande. Elle l’informe de son droit à être 
assisté du conseil de son choix. La décision de sanction ne 
peut être prise plus d’un an après la constatation des faits. »      

Sous-amendement no 203  présenté par M. Sempastous. 

Rédiger ainsi l’alinéa 1 : 

« Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant : »      

Amendement no 110  présenté par M. Clément, M. Acqua-
viva, M. Castellani, Mme De Temmerman, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Falorni, M. François-Michel Lambert, 
M. Lassalle, M. Pancher, Mme Pinel et M. Simian.      

Substituer aux alinéas 21 à 36, les cinq alinéas suivants : 

« Art. L. 333 -3. – La demande d’autorisation est présentée 
par le bénéficiaire de la prise de contrôle au représentant de 
l’État dans la région du lieu du siège social de la personne 
morale visée par la prise de contrôle. 

« Le représentant de l’État dans la région peut déléguer tout 
ou partie de l’instruction de la demande à une société 
d’aménagement foncier et d’établissement rural établie sur 
son territoire. Il se prononce en tenant compte des effets de 
l’opération au regard des objectifs définis à l’article L. 331–1. 

« Les modalités de présentation des demandes d’autorisa-
tion, d’instruction de ces demandes et de publicité des 
décisions ainsi que les frais et les taxes à la charge du deman-
deur sont déterminés par décret en Conseil d’État. 

« La décision du représentant de l’État dans la région est 
rendue publique. Le silence du représentant de l’État dans la 
région pendant un délai de deux mois à compter de la 
réception d’une demande d’autorisation vaut décision de 
rejet. 

« Les décisions prises au titre du présent chapitre peuvent 
faire l’objet d’un recours de pleine juridiction par des requé-
rants limitativement désignés par décret en Conseil 
d’État. Les requérants peuvent formuler une nouvelle 
demande d’autorisation après avoir pris des mesures de 
nature à remédier aux effets négatifs de l’opération précé-
dente. » 
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Amendement no 180  présenté par Mme Taurine, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Substituer aux alinéas 21 à 34 les dix alinéas suivants : 

« Art. L. 333–3. – I. – La demande d’autorisation est 
présentée par le bénéficiaire de la prise de contrôle au repré-
sentant de l’État dans la région du lieu du siège social de la 
personne morale visée par la prise de contrôle ou dans la 
région où la personne morale détient ou exploite le plus de 
surface. 

« Le représentant de l’État dans la région peut déléguer 
tout ou partie de l’instruction de la demande à la ou l’une des 
sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural de 
son territoire. 

« Le représentant de l’État dans la région se prononce en 
tenant compte des effets de l’opération au regard des objectifs 
définis à l’article L. 331–1. 

« Dans le délai de deux mois après la réception de la 
demande dûment renseignée, l’autorité administrative 
autorise ou refuse l’opération projetée. 

« La décision du représentant de l’État dans la région est 
rendue publique. 

« Les projets correspondant à des agrandissements signifi-
catifs au sens de l’article L. 333–1 ne peuvent être autorisés. 

« Le silence du représentant de l’État dans la région 
pendant un délai de deux mois à compter de la réception 
d’une demande d’autorisation dûment renseignée vaut 
décision de rejet. 

« Les modalités de présentation et d’instruction des 
demandes d’autorisation, de publicité des décisions, ainsi 
que les frais et les taxes à la charge du demandeur sont 
déterminés par décret en Conseil d’État. 

« Les requérants peuvent formuler une nouvelle demande 
d’autorisation après avoir pris des mesures de nature à 
remédier aux effets négatifs de l’opération précédente. 

« La décision de refus d’autorisation peut faire l’objet d’un 
recours de pleine juridiction devant la juridiction adminis-
trative. » 

Amendement no 93  présenté par M. Dufrègne, 
M. Chassaigne, M. Jumel, M. Bruneel, M. Brotherson, 
Mme Buffet, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme Kéclard- 
Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Substituer aux alinéas 21 à 33 les dix alinéas suivants : 

« Art. L. 333–3. – La demande d’autorisation est présentée 
par le bénéficiaire de la prise de contrôle au représentant de 
l’État dans la région du lieu du siège social de la personne 
morale visée par la prise de contrôle ou dans la région où la 
personne morale détient ou exploite le plus de surface. 

« Le représentant de l’État dans la région peut déléguer tout 
ou partie de l’instruction de la demande à la ou l’une des 
sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural de 
son territoire. 

« Le représentant de l’État dans la région se prononce en 
tenant compte des effets de l’opération au regard des objectifs 
définis à l’article L. 331–1. 

« Dans le délai de deux mois après la réception de la 
demande dûment renseignée, l’autorité administrative 
autorise ou refuse l’opération projetée. 

« La décision du représentant de l’État dans la région est 
rendue publique. 

« Les projets correspondant à des agrandissements excessifs 
au sens de l’article L. 333–1 ne peuvent être autorisés. 

« Le silence du représentant de l’État dans la région 
pendant un délai de deux mois à compter de la réception 
d’une demande d’autorisation dûment renseignée vaut 
décision de rejet. 

« Les modalités de présentation et d’instruction des 
demandes d’autorisation, de publicité des décisions, ainsi 
que les frais et les taxes à la charge du demandeur sont 
déterminés par décret en Conseil d’État. 

« Les requérants peuvent formuler une nouvelle demande 
d’autorisation après avoir pris des mesures de nature à 
remédier aux effets négatifs de l’opération précédente. 

« La décision de refus d’autorisation peut faire l’objet d’un 
recours de pleine juridiction devant la juridiction adminis-
trative. » 

Amendement no 120  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Compléter la première phrase de l’alinéa 21 par les mots : 

« , ainsi que tout document ou tout élément d’information 
contribuant à l’information complète de la société d’aména-
gement foncier et d’établissement rural et de l’autorité 
administrative » 
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Amendement no 118  présenté par M. Jolivet.      

I. – Substituer aux deux dernières phrases de l’aliéna 21 la 
phrase suivante : 

« À compter de cette réception, ladite société dispose d’un 
mois pour vérifier la régularité et le caractère complet de la 
demande, et transmettre la demande à l’autorité administra-
tive, qui en accuse réception au demandeur. »      

II. – En conséquence, à l’alinéa 22, substituer aux mots : 

« la société d’aménagement foncier et d’établissement rural 
instruit au nom et pour le compte de l’autorité administra-
tive »      

les mots : 

« l’autorité administrative instruit ».III. – En conséquence, 
après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant : 

« L’autorité administrative peut déléguer l’instruction de la 
demande à la société d’aménagement foncier et d’établisse-
ment rural. »IV. – En conséquence, rédiger ainsi les alinéas 
25 et 26 : 

« II. – Si l’autorité administrative détermine que l’opéra-
tion s’inscrit dans le 1° du I du présent article ou que la 
contribution évoquée au même 1° du I l’emporte sur 
l’atteinte évoquée au 2° du I, elle délivre l’autorisation. À 
défaut d’autorisation expresse, l’opération est réputée 
autorisée dans le silence gardé par l’autorité administrative 
à l’expiration d’un délai fixé par décret. 

« III. – Si, en revanche, l’autorité administrative, ou la 
société d’aménagement foncier et d’établissement rural en 
cas de délégation de l’instruction, détermine que l’opération 
s’inscrit dans le 2° du I ou que l’atteinte évoquée au 2° du I 
l’emporte sur la contribution évoquée au 1° du I, l’autorité 
administrative, ou en cas de délégation, la société d’aména-
gement foncier et d’établissement rural, en informe le 
demandeur dans un délai fixé par décret et lui fait connaître 
les motifs qui s’opposent, en l’état, au vu des éléments du 
dossier et des critères prévus au I, à la réalisation de l’opéra-
tion telle que notifiée. » 

Amendement no 21  présenté par M. Dive, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Anthoine, M. Cherpion, M. Thiériot, 
M. Kamardine, Mme Audibert, M. Vatin, M. Brun, 

Mme Corneloup, M. Emmanuel Maquet, Mme Beauvais, 
M. Nury, M. Forissier, M. Di Filippo, M. Parigi, M. Viala, 
Mme Dalloz et M. Viry. 

I. – Rédiger ainsi la deuxième phrase de l’alinéa 21 :  
« À compter de cette réception, ladite société dispose d’un 

mois pour vérifier la régularité et le caractère complet de la 
demande, et la transmettre à l’autorité administrative, qui en 
accuse réception au demandeur.  

II. – En conséquence, à l’alinéa 22, substituer aux mots : 
« la société d’aménagement foncier et d’établissement rural 

instruit au nom et pour le compte de l’autorité administra-
tive » 

les mots : 
« l’autorité administrative instruit ». 
III. – En conséquence, après l’alinéa 24, insérer l’alinéa 

suivant : 
« L’autorité administrative peut déléguer l’instruction de la 

demande à la société d’aménagement foncier et d’établisse-
ment rural. » 

IV. – En conséquence, rédiger ainsi les alinéas 25 et 26 : 
« II. – Si l’autorité administrative détermine que l’opéra-

tion s’inscrit dans le 1° du I du présent article ou que la 
contribution évoquée au même 1° du I l’emporte sur 
l’atteinte évoquée au 2° du I, elle délivre l’autorisation. À 
défaut d’autorisation expresse, l’opération est réputée 
autorisée dans le silence gardé par l’autorité administrative 
à l’expiration d’un délai fixé par le décret prévu à l’article 
L. 333–5. 

« III. Si l’autorité administrative, ou la société d’aménage-
ment foncier et d’établissement rural en cas de délégation de 
l’instruction, détermine que l’opération s’inscrit dans le 2° du 
I ou que l’atteinte évoquée au 2° du I l’emporte sur la 
contribution évoquée au 1° du I, l’autorité administrative, 
ou en cas de délégation la société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural, en informe le demandeur dans un délai 
et des conditions fixés par le décret prévu à l’article L. 333– 
5 et lui fait connaître les motifs qui s’opposent, en l’état, au 
vu des éléments du dossier et des critères prévus au I du 
présent article, à la réalisation de l’opération pour laquelle 
une autorisation est requise. » 

Amendement no 154  présenté par Mme Kuric, 
Mme Magnier, M. Ledoux, Mme De Temmerman et 
M. Krabal. 

I. – À la fin de la deuxième phrase de l’alinéa 21, substi-
tuer aux mots : 

« la transmet à l’autorité administrative et en accuse récep-
tion au demandeur » 

les mots : 
« en accuse réception au demandeur, la transmet à l’auto-

rité administrative et la publie selon les modalités fixées par le 
décret prévu à l’article L. 333–5. » 

II. – En conséquence, rédiger ainsi la dernière phrase du 
même alinéa : 

« Les organisations interprofessionnelles, reconnues dans 
les conditions de l’article L. 632–1, peuvent présenter des 
observations écrites à la société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural en vue de l’avis qu’elle doit rendre au 
titre du V du présent article. » 
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Sous-amendement no 202  présenté par M. Sempastous. 
À l’alinéa 6, substituer à la référence : 
« du V » 
les références : 
« des II et III ». 

Amendement no 82  présenté par M. Nury, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Benassaya, 
Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la 
Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, 
M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Duby- 
Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, 
Mme Guion-Firmin, M. Hemedinger, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, 
Mme Kuster, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, M. Poudroux, 
M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, M. Ravier, M. Reda, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Teissier, M. Therry, M. Thiériot, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Viala, 
M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth. 

I. - À l’alinéa 22, substituer aux mots : 
« la société d’aménagement foncier et d’établissement rural 

instruit au nom et pour le compte de l’autorité administra-
tive » 

les mots : 
« l’autorité administrative instruit la demande, à moins 

qu’elle ne décide, dans des conditions fixées par le décret 
prévu à l’article L. 333–5, d’en donner la charge, en son nom 
et pour son compte, à la société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural ayant reçu ». 

II. - En conséquence, rédiger ainsi la première phrase de 
l’alinéa 25 : 

« Si l’autorité administrative détermine, après avoir pris 
connaissance des conclusions de la société d’aménagement 
foncier et d’établissement rural à laquelle elle aurait, le cas 
échéant, confié la charge de l’instruction de la demande, que 
l’opération répond aux caractéristiques mentionnées au 2° du 
I du présent article ou que la contribution mentionnées au 
même 2° l’emporte sur l’atteinte mentionnée au 1° du même 
I, elle délivre l’autorisation. » 

III. - En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 26 : 
« III. - Si l’autorité administrative détermine, après avoir 

pris connaissance des conclusions de la société d’aménage-
ment foncier et d’établissement rural à laquelle elle aurait, le 
cas échéant, confié la charge de l’instruction de la demande, 
que l’opération répond aux caractéristiques du 1° du I du 
présent article ou que l’atteinte mentionnée au même 
1° l’emporte sur la contribution mentionnée au 2° du 
même I, elle en informe le demandeur dans des conditions 
fixées par le décret prévu à l’article L. 333–5 et lui fait 
connaitre les motifs qui s’opposent, en l’état, au vu des 

éléments du dossier et des critères prévus au I du présent 
article, à la réalisation de l’opération pour laquelle une autori-
sation est requise. » 

Amendement no 53  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

I. – À la fin de l’alinéa 22, substituer aux mots : 
« aux fins de déterminer si l’opération est susceptible : » 
les mots : 
« au regard des objectifs définis à l’article L. 331–1. ». 
II. – En conséquence, supprimer les alinéas 23 à 29. 
III. – En conséquence, rédiger ainsi le début de l’alinéa 30 : 
« II. – Après avoir pris connaissance de l’avis de la société 

d’aménagement foncier et d’établissement rural... (le reste sans 
changement) ». 

Amendement no 168  présenté par Mme Le Feur, 
M. Templier, Mme Toutut-Picard et Mme Mörch. 

I. – À la fin de l’alinéa 22, substituer aux mots : 
« aux fins de déterminer si l’opération notifiée est suscep-

tible : » 
les mots : 
« au regard des objectifs définis à l’article L. 331–1. ». 
II. – En conséquence, supprimer les alinéas 23 et 24. 
III. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 25, 

substituer aux mots : 
« répond aux caractéristiques mentionnées au 2° du I du 

présent article ou que la contribution mentionnée au même 
2° l’emporte sur l’atteinte mentionnée au 1° du même I » 

les mots : 
« porte préjudice aux objectifs définis à l’article L. 331– 

1 mais qu’elle contribue aux objectifs définis à l’article L. 110 
et L. 121–1 du code de l’urbanisme » 

IV. – En conséquence, à la seconde phrase du même 
alinéa, substituer au mot : 

« autorisée » 
le mot : 
« refusée ». 

Amendement no 14  présenté par Mme Anthoine. 
À l’alinéa 23, après le mot : 
« regard »,  
insérer les mots :  
« notamment des caractéristiques des exploitations 

présentes et de l’agriculture développée, ainsi que ». 

Amendement no 54  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
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Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Supprimer l’alinéa 24. 

Amendement no 9  présenté par M. Cattin, M. Meyer, 
Mme Audibert, Mme Bazin-Malgras, M. Boucard, M. Foris-
sier, M. Perrut, M. Ravier, M. Reiss, Mme Lorho, 
Mme Ménard et Mme Anthoine. 

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant : 
« Lorsque la demande d’autorisation porte sur des 

propriétés non bâties classées dans la quatrième catégorie 
définie à l’article 18 de l’instruction ministérielle du 31 
décembre 1908, l’autorité administrative sollicite l’avis de 
l’organisation interprofessionnelle reconnue, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 632-1 du code rural et de la pêche 
maritime ou en application de la loi du 12 avril 1941 portant 
création d’un comité interprofessionnel du vin de 
Champagne. Cet avis est rendu dans un délai fixé par 
décret. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 72  présenté par M. Clément, M. Acqua-
viva, M. Castellani, Mme De Temmerman, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Falorni, M. François-Michel Lambert, 
M. Lassalle, M. Pancher, Mme Pinel et M. Simian, no 119  
présenté par M. Potier, Mme Battistel, M. Naillet, 
M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, 
Mme Jourdan, M. Juanico, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, Mme Pires 
Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, 
M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et 
les membres du groupe Socialistes et apparentés, no 169  
présenté par Mme Le Feur, M. Templier, Mme Toutut- 
Picard et Mme Mörch et no 175  présenté par Mme Taurine, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

I. – À la seconde phrase de l’alinéa 25, substituer au mot : 
« autorisée » 
le mot : 
« refusée ». 
II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la 

seconde phrase de l’alinéa 30. 

Amendements identiques : 

Amendements no 55  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 

Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés et no 98  présenté par M. Dufrègne, M. Chassaigne, 
M. Jumel, M. Bruneel, M. Brotherson, Mme Buffet, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel, 
M. Serville et M. Wulfranc. 

À l’alinéa 26, supprimer les mots : 
« ou la société d’aménagement foncier et d’établissement 

rural ». 

Sous-amendement no 200  présenté par M. Sempastous. 
Compléter cet amendement par les quatre alinéas suivants : 
« II. ‒ En conséquence, au même alinéa, substituer aux 

mots : 
« cette société en informe le demandeur » 
« les mots : 
« elle en informe le demandeur, le cas échéant par l’inter-

médiaire de la société d’aménagement foncier et d’établisse-
ment rural, ». 

Amendement no 192  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Supprimer les alinéas 27 à 34. 

Amendement no 56  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Supprimer les alinéas 27 à 29. 

Amendements identiques : 

Amendements no 22  présenté par M. Dive, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Anthoine, M. Cherpion, M. Thiériot, 
M. Kamardine, Mme Audibert, M. Vatin, M. Brun, 
Mme Corneloup, M. Emmanuel Maquet, Mme Beauvais, 
M. Nury, M. Forissier, M. Di Filippo, M. Parigi et M. Viry et 
no 117  présenté par M. Jolivet. 

I. – À la fin de l’alinéa 27, substituer aux mots : 
« en s’engageant, par la conclusion au bénéfice de la société 

d’aménagement foncier et d’établissement rural d’une 
promesse de vente ou de location, avec faculté de substitu-
tion, au profit d’un attributaire soumis à un cahier des 
charges : » 

les mots : 
« notifiée en s’engageant, par la conclusion d’une promesse 

de vente ou de location par bail à long terme à un agriculteur 
réalisant une installation en bénéficiant des aides à l’installa-
tion des jeunes agriculteurs ou, à défaut, à un agriculteur 
réalisant une installation ou ayant besoin de se consolider, 
une surface lui permettant d’atteindre le seuil de viabilité 
économique tel que fixé par le schéma directeur régional 
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des exploitations agricoles en application du II de l’article 
L. 312–1 ou, à défaut à un agriculteur ne dépassant pas lui- 
même le seuil d’agrandissement excessif. » 

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 28 et 29. 
III. – En conséquence, à la seconde phrase de l’alinéa 31, 

supprimer les mots : 
« notamment par la société d’aménagement foncier et 

d’établissement rural titulaire d’une promesse de vente ou 
de bail, » 

IV. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 34, 
substituer aux mots : 

« la société d’aménagement foncier et d’établissement 
rural » 

les mots : 
« l’autorité administrative ». 
V. – En conséquence, à la même phrase, substituer aux 

mots : 
« du cahier des charges » 
les mots : 
« des engagements ». 

Amendement no 28  présenté par M. Sempastous. 
À l’alinéa 29, substituer aux mots : 
« si le propriétaire des immeubles » 
les mots : 
« dès lors que le propriétaire des biens immobiliers ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 128  présenté par M. Dive, M. Jacob, 
Mme Beauvais, M. Viala, M. Emmanuel Maquet, 
Mme Trastour-Isnart et M. Cattin, no 131  présenté par 
M. Descoeur, M. Bony et M. Bourgeaux, no 134  présenté 
par M. Lamirault et no 174  présenté par M. Kasbarian, 
Mme Bergé et M. Potterie. 

À la première phrase de l’alinéa 30, après la référence : 
« L. 333–5 » 
insérer les mots : 
« et de l’avis de la Commission départementale d’orienta-

tion agricole définie à l’article R. 313–1 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 104  présenté par M. Vialay, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Di Filippo et 
M. Viry et no 165  présenté par M. Dive, M. Nury, M. Abad, 
M. Jacob, M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, M. Bazin, 
Mme Beauvais, M. Benassaya, Mme Blin, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Boucard, Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean- 
Claude Bouchet, M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la Verpillière, M. Defles-
selles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Diard, M. Door, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, 
M. Forissier, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, 
M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Hemedinger, 
M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Kamardine, 
Mme Kuster, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 

M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, M. Poudroux, 
M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, M. Ravier, M. Reda, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Teissier, M. Therry, M. Thiériot, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Viala, 
M. Jean-Pierre Vigier et M. Woerth. 

Après l’alinéa 35, insérer l’alinéa suivant : 
« VII. - Avant toute prise de décision l’autorité adminis-

trative demande l’avis consultatif de la commission départe-
mentale d’orientation agricole. » 

Amendement no 29  présenté par M. Sempastous. 
Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 30 : 
« À défaut d’autorisation expresse, l’opération est réputée 

autorisée dans le silence gardé par l’autorité administrative à 
l’expiration d’un délai fixé par le décret prévu à l’article 
L. 333–5. ». 

Amendement no 32  présenté par M. Sempastous. 
À la fin de la première phrase de l’alinéa 31, substituer aux 

mots : 
« le demandeur a reçu l’autorisation administrative » 
les mots : 
« l’autorisation administrative a été délivrée ». 

Amendement no 31  présenté par M. Sempastous. 
À la seconde phrase de l’alinéa 31, après le mot : 
« bail », 
insérer les mots : 
« à long terme ». 

Amendement no 33  présenté par M. Sempastous. 
À la deuxième phrase de l’alinéa 32, substituer aux mots : 
« pendant ce délai » 
les mots : 
« durant cette période ». 

Amendement no 30  présenté par M. Sempastous. 
À la dernière phrase de l’alinéa 32, substituer aux mots : 
« initialement pris ou son équivalent » 
les mots : 
« initiaux ou une surface équivalente ». 

Amendement no 70  présenté par Mme Leguille-Balloy. 
Après l’alinéa 33, insérer les deux alinéas suivants :  
« Le tribunal administratif statue dans un délai de douze 

mois sur les recours dont il est saisi à l’encontre des décisions 
d’autorisation ou de refus d’autorisation adoptées en vertu du 
présent chapitre. 

« La Cour administrative d’appel et le Conseil d’État 
statuent dans le même délai sur les requêtes en appel et les 
pourvois en cassation dont ils sont saisis concernant ces 
mêmes décisions. » 
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Amendement no 34 rectifié  présenté par M. Sempastous. 
I. – À la fin de la troisième phrase de l’alinéa 34, substituer 

aux mot : 
« faire valoir ses observations écrites et, le cas échéant, les 

modalités selon lesquelles il peut être entendu s’il en fait la 
demande » 

les mots : 
« présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur sa 

demande, des observations orales ». 
II. – En conséquence, rédiger ainsi la quatrième phrase du 

même alinéa : 
« Il peut se faire assister par un conseil ou représenter par 

un mandataire de son choix. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 57  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés et no 99  présenté par M. Dufrègne, M. Chassaigne, 
M. Jumel, M. Bruneel, M. Brotherson, Mme Buffet, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel, 
M. Serville et M. Wulfranc. 

Rétablir le VI de l’alinéa 35 dans la rédaction suivante : 
« VI. – Les frais et les taxes à la charge du demandeur sont 

déterminés par décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 69  présenté par Mme Leguille-Balloy. 
Après l’alinéa 35, insérer les deux alinéas suivants : 
« Art. L. 333–3–1. – L’instruction préalable par la société 

d’aménagement foncier et d’établissement rural de l’autori-
sation délivrée au titre du présent chapitre fait l’objet d’une 
redevance forfaitaire.  

« Le montant de cette redevance est fixé par le décret en 
Conseil d’État prévu à l’article L. 333–5. » 

Amendement no 58  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Supprimer l’alinéa 36. 

Amendement no 84  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 

Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Rédiger ainsi l’alinéa 36 : 
« Art. L. 333–4. – Aucune autorisation délivrée au titre des 

dispositions du présent chapitre ne peut tenir lieu d’une 
autorisation d’exploiter au titre du chapitre Ier du titre III 
du livre III du code rural et de la pêche maritime. » 

Amendement no 194  présenté par M. Benoit, 
M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Labille, M. Lagarde, 
Mme Sanquer et Mme Thill. 

Rédiger ainsi l’alinéa 36 :  
« Art. L. 333–4. – L’autorisation délivrée au titre du 

présent chapitre ne tient pas lieu d’autorisation d’exploiter. 
Elle demeure soumise en tant que de besoin, à une autori-
sation préalable d’exploiter en application des articles L. 331– 
1 à L. 331–11. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 74  présenté par M. Clément, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Colombani, Mme De Temmerman, 
Mme Frédérique Dumas, M. Falorni, M. François- 
Michel Lambert, M. Lassalle, M. Pancher, Mme Pinel et 
M. Simian, no 170  présenté par Mme Le Feur, M. Templier, 
Mme Toutut-Picard et Mme Mörch et no 178  présenté par 
Mme Taurine, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, 
M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélen-
chon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin 
et M. Ruffin. 

I. – À la première phrase de l’alinéa 36, après la deuxième 
occurrence du mot : 

« autorisation », 
insérer les mots : 
« d’exploiter ». 
II. – En conséquence, à la même phrase du même alinéa, 

substituer aux mots : 
« présent chapitre tient lieu de cette autorisation » 
les mots : 
« chapitre Ier du présent titre tient lieu d’autorisation au 

titre du présent chapitre ». 
III. – En conséquence, supprimer la seconde phrase dudit 

alinéa. 

Amendement no 35  présenté par M. Sempastous. 
Après la première phrase de l’alinéa 36, insérer la phrase 

suivante : 
« L’autorité administrative veille en ce cas au respect des 

objectifs et critères fixés au chapitre Ier. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 59  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
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maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés, no 100  présenté par M. Dufrègne, M. Chassaigne, 
M. Jumel, M. Bruneel, M. Brotherson, Mme Buffet, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel, 
M. Serville et M. Wulfranc et no 149  présenté par Mme Cariou. 

Après l’alinéa 36, insérer l’alinéa suivant : 

« Art. L. 333–4-1. – Les dispositions du présent chapitre 
s’appliquent lorsqu’un exploitant agricole individuel crée une 
société dont il est le seul associé-exploitant tout en intégrant à 
cette société des associés non-exploitants. Ces dispositions 
s’appliquent également lorsque des associés non-exploitants 
sont intégrés dans le cadre d’une réunion d’exploitations 
individuelles d’époux ou de partenaires d’un pacte civil de 
solidarité. ». 

Amendement no 76  présenté par M. Paluszkiewicz. 

Après l’alinéa 36, insérer l’alinéa suivant : 

« Art. L. 333–4–1. – Les dispositions du présent chapitre 
s’appliquent aux sociétés d’une activité agricole ayant opté 
pour un statut d’exploitant unique en présence d’associés 
simples apporteurs de capitaux non-exploitant. ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 60  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés, no 101  présenté par M. Dufrègne, M. Chassaigne, 
M. Jumel, M. Bruneel, M. Brotherson, Mme Buffet, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel, 
M. Serville et M. Wulfranc et no 150  présenté par Mme Cariou, 
M. Villani et Mme Bagarry. 

Après l’alinéa 36, insérer les trois alinéas suivants : 

« Art. L. 333–4-1. – Lorsqu’une prise de participation 
dans une personne morale possédant ou exploitant des 
immeubles à usage ou à vocation agricole au sens de 
l’article L. 143–1 du présent code, même sans prise de 
contrôle, résulte d’un investissement étranger en France, 
elle est considérée comme relevant des activités visées 
au 9° du II de l’article R. 151–3 du code monétaire et 
financier. 

« Une telle prise de participation est soumise à autorisation 
préalable du ministre chargé de l’économie dans les condi-
tions prévues aux articles L. 151–1 à L. 151–7 du même 
code. 

« Lorsque cette prise de participation conduit à une prise 
de contrôle de la personne morale, elle est également soumise 
à l’autorisation prévue à l’article L. 333–2 dudit code. » 

Amendement no 181  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’alinéa 36, insérer les quatre alinéas suivants : 
« Art. L. 333–4-1. – Lorsque des biens qui relèvent du 

champ d’application de l’article L. 143–1 sont apportés à 
une personne morale de droit privé ou acquis par elle, elle 
ne peut les conserver dans son patrimoine que si son objet 
unique est de détenir en propriété des biens fonciers agricoles. 
À défaut, elle doit, dans les trente jours de l’opération, en 
transférer la propriété à une autre personne morale ayant un 
tel objet principal. 

« Cette obligation de rétrocession est toutefois limitée aux 
personnes morales qui, à la suite de l’acquisition ou de 
l’apport, détiennent en propriété une surface totale qui 
excède le seuil défini par le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles du siège social de la société réalisant 
l’opération. 

« Sont cependant dispensés de l’obligation de rétrocession 
les groupements fonciers agricoles, les groupements fonciers 
ruraux, les sociétés d’aménagement foncier et d’établissement 
rural, les groupements agricoles d’exploitation en commun et 
les exploitations agricoles à responsabilité limitée. 

« En cas de non-respect de l’obligation de rétrocession, la 
société d’aménagement foncier et d’établissement rural, dans 
un délai de six mois à compter de la publication de l’acte 
d’acquisition ou d’apport, ou à compter du jour où elle a 
connaissance de cet acte, peut demander au tribunal 
judiciaire l’annulation de l’acquisition ou de l’apport. Elle 
peut également demander à ce que le jugement transfère la 
propriété des biens à son profit à un prix égal au prix 
d’acquisition ou à la valeur d’apport. ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 61  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés et no 102  présenté par M. Dufrègne, M. Chassaigne, 
M. Jumel, M. Bruneel, M. Brotherson, Mme Buffet, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel, 
M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’alinéa 36, insérer les quatre alinéas suivants : 
« Art. L. 333–4-1. – Lorsque des biens qui relèvent du 

champ d’application de l’article L. 143–1 sont apportés à 
une personne morale de droit privé ou acquis par elle, elle 
ne peut les conserver dans son patrimoine que si son objet 
principal est de détenir en propriété des biens fonciers 
agricoles. À défaut, elle doit, dans les trente jours de l’opéra-
tion, en transférer la propriété à une autre personne morale 
ayant un tel objet principal. 

« Cette obligation de rétrocession est toutefois limitée aux 
personnes morales qui, à la suite de l’acquisition ou de 
l’apport, détiennent en propriété une surface totale qui 
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excède le seuil défini par le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles du siège social de la société réalisant 
l’opération. 

« Sont cependant dispensés de l’obligation de rétrocession 
les groupements fonciers agricoles, les groupements fonciers 
ruraux, les sociétés d’aménagement foncier et d’établissement 
rural, les groupements agricoles d’exploitation en commun et 
les exploitations agricoles à responsabilité limitée. 

« En cas de non–respect de l’obligation de rétrocession, la 
société d’aménagement foncier et d’établissement rural, dans 
un délai de six mois à compter de la publication de l’acte 
d’acquisition ou d’apport, ou à compter du jour où elle a 
connaissance de cet acte, peut demander au tribunal 
judiciaire l’annulation de l’acquisition ou de l’apport. Elle 
peut également demander à ce que le jugement transfère la 
propriété des biens à son profit à un prix égal au prix 
d’acquisition ou à la valeur d’apport. ». 

Amendement no 62  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Après l’alinéa 36, insérer les quatre alinéas suivants : 

« Art. L. 333–4-1. – Lorsque des biens qui relèvent du 
champ d’application de l’article L. 143–1 sont apportés à 
une personne morale de droit privé ou acquis par elle, elle 
ne peut les conserver dans son patrimoine que si son objet 
principal est de détenir en propriété des biens fonciers 
agricoles. À défaut, elle doit, dans les trente jours de l’opéra-
tion, en transférer la propriété ou les donner à bail rural long 
à une autre personne morale ayant un tel objet principal. 

« Cette obligation de rétrocession est toutefois limitée aux 
personnes morales qui, à la suite de l’acquisition ou de 
l’apport, détiennent en propriété une surface totale qui 
excède le seuil défini par le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles du siège social de la société réalisant 
l’opération. 

« Sont cependant dispensés de l’obligation de rétrocession 
les groupements fonciers agricoles, les groupements fonciers 
ruraux, les sociétés d’aménagement foncier et d’établissement 
rural, les groupements agricoles d’exploitation en commun, 
les exploitations agricoles à responsabilité limitée et d’autres 
sociétés dont la liste est définie par décret. 

« En cas de non–respect de l’obligation de rétrocession, la 
société d’aménagement foncier et d’établissement rural, dans 
un délai de six mois à compter de la publication de l’acte 
d’acquisition ou d’apport, ou à compter du jour où elle a 
connaissance de cet acte, peut demander au tribunal 
judiciaire l’annulation de l’acquisition ou de l’apport. Elle 
peut également demander à ce que le jugement transfère la 
propriété des biens à son profit à un prix égal au prix 
d’acquisition ou à la valeur d’apport. ». 

Après l’article premier 

Amendements identiques : 

Amendements no 4  présenté par Mme Magnier, 
M. Huppé, M. Lamirault, Mme Firmin Le Bodo, Mme Kuric, 
M. Ledoux et Mme Lemoine, no 37  présenté par Mme Bazin- 
Malgras et no 41  présenté par Mme Beauvais, Mme Anthoine, 
M. Emmanuel Maquet, M. Jean-Claude Bouchet, 
Mme Audibert, M. Forissier et M. Vatin. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  

Après le septième alinéa de l’article L. 143–1 du code rural 
et de la pêche maritime, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les aliénations de la nue-propriété des biens mentionnés 
au présent article, exclus du droit de préemption en vertu de 
l’alinéa précédent, sont soumis à la procédure d’autorisation 
préalable prévue au chapitre III du titre III du livre III 
lorsque le seuil d’agrandissement significatif apprécié dans 
les conditions prévues audit chapitre est dépassé. » 

Amendement no 182  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’article premier, insérer l’article suivant :  

Pour atteindre les objectifs de régulation de l’accès au 
foncier agricole au travers de structures sociétaires et 
permettre aux sociétés d’aménagement foncier et d’établisse-
ment rural d’effectuer les missions et les instructions supplé-
mentaires de manière idoine, l’État se fixe pour objectif 
d’accompagner les sociétés d’aménagement foncier et 
d’établissement rural dans la réalisation de ses missions 
d’instruction d’autorisation d’exploitation relatives au pan 
sociétaire du marché foncier.  

TITRE II 

DISPOSITIONS DIVERSES D’ADAPTATION 

Article 2 

1 L’article L. 141–1 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° Le II est ainsi modifié : 

3 a) Au 2°, les mots : « au 1° », sont remplacés par les 
mots : « aux 1° et 3° » ; 

4 b) Au 3°, les mots : « ayant pour objet principal 
l’exploitation ou la propriété agricole » sont remplacés 
par les mots : « détenant en propriété ou en jouissance des 
biens immobiliers à usage ou à vocation agricole ou 
détenant des droits sur de telles sociétés, » ; 

5 2° Le 1° du III est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

6 « Les engagements du cahier des charges portant sur 
les actions ou parts mentionnées au 3° du II du présent 
article, qui constituent la contrepartie des exonérations 
fiscales prévues aux articles 1028 à 1028 ter du code 
général des impôts, sont définis par décret en Conseil 
d’État ; ». 
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Amendement no 17  présenté par M. Villiers, M. Benoit, 
M. Guy Bricout, Mme Descamps, M. Dunoyer, M. Favennec- 
Bécot, M. Gomès, M. Lagarde, M. Naegelen, Mme Sanquer, 
Mme Six, Mme Thill et M. Warsmann. 

I. – Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 

« aa) Au 1° , après le mot « rétrocéder », sont insérés les 
mots : « à un prix ne pouvant excéder le double du prix 
d’acquisition ». 

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales 
est compensée à due concurrence par la majoration de la 
dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour 
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. ». 

Article 3 

1 I. – L’article L. 141–1–1 du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

2 1° Le I est ainsi modifié : 

3 a) À la première phrase, après le mot : « cédant », sont 
insérés les mots : « ou le cessionnaire » ; 

4 b) Sont ajoutées trois phrases ainsi rédigées : « Elle 
vaut aussi pour toutes opérations emportant modifica-
tion de la répartition du capital social ou des droits de 
vote et aboutissant à transférer le contrôle d’une société 
mentionnée au 3° du même II ; la formalité est, dans ce 
cas, accomplie par le gérant de la société. Pour les opéra-
tions sociétaires, l’obligation d’information doit être 
satisfaite auprès de la société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural du lieu du siège social de la société 
concernée ou, si le siège est situé hors du territoire de la 
République française, auprès de la société d’aménage-
ment foncier et d’établissement rural du lieu du siège 
d’exploitation ou du lieu où se trouve la plus grande 
superficie de terres détenues ou exploitées par la 
société. » ; 

5 2° Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

6 « IV. – Le notaire transmet à la société d’aménage-
ment foncier et d’établissement rural les informations 
liées à l’obligation déclarative sous forme électronique, 
dans les conditions prévues aux articles 1366 et 1367 du 
code civil et selon les modalités techniques convenues par 
convention entre le Conseil supérieur du notariat et la 
Fédération nationale des sociétés d’aménagement foncier 
et d’établissement rural. Au cas où les opérations prévues 
au I du présent article interviennent sans le concours 
d’un notaire, la transmission des informations est 
réalisée uniquement par voie de télédéclaration, sur le 
site internet de la société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural. »  

7 II. – Le 2° du I entre en vigueur à une date fixée par 
décret en Conseil d’État, et au plus tard un an après la 
publication de la présente loi. 

Article 4 
(Supprimé) 

Article 5 

Après la référence : « L. 312–1 » la fin du 3° de l’article 
L. 331–3–1 du code rural et de la pêche maritime est ainsi 
rédigée : « et si elle est contraire aux objectifs du contrôle des 
structures ou aux orientations de ce schéma, notamment en 
ce qui concerne l’objectif principal de favoriser l’installation 
d’agriculteurs prévu à l’article L. 331–1 ; ». 

Amendement no 83  présenté par M. Nury, M. Abad, 
Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Audibert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, M. Benassaya, 
Mme Blin, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, 
Mme Bouchet Bellecourt, M. Jean-Claude Bouchet, 
M. Bouley, M. Bourgeaux, Mme Boëlle, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la 
Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, 
M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Duby- 
Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Gaultier, Mme Genevard, M. Gosselin, M. Grelier, 
Mme Guion-Firmin, M. Hemedinger, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, 
Mme Kuster, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Meyer, M. Minot, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, Mme Porte, M. Poudroux, 
M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, M. Ravier, M. Reda, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, Mme Serre, 
Mme Tabarot, M. Teissier, M. Therry, M. Thiériot, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Viala, 
M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth. 

Supprimer cet article. 

Après l’article 5 

Amendement no 7  présenté par M. Colombani, M. Acqua-
viva, M. Castellani, Mme De Temmerman, M. Nadot, 
M. Sempastous, M. Simian et Mme Wonner. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant l’étendue de l’accaparement et de la concen-
tration excessive dans la Collectivité de Corse et les territoires 
ultra-marins et recensant les méthodes utilisées pour y 
parvenir. 

Sous-amendement no 201  présenté par M. Sempastous. 
Après le mot : 
« excessive » 
insérer les mots : 
« des terres agricoles ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 66  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
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Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés et no 92  présenté par M. Dufrègne, M. Chassaigne, 
M. Jumel, M. Bruneel, M. Brotherson, Mme Buffet, 
M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, 
Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel, 
M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la publication de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la nature des actifs français fonciers à l’étranger 
et les effets économiques, écologiques et sociaux qu’ils 
produisent. Ce rapport étudie les pistes de régulation 
françaises et européennes permettant de lutter contre un 
accaparement des terres dénoncé par l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture comme 
un fléau pour les paysanneries du Sud. 

Amendements identiques : 

Amendements no 75  présenté par M. Clément, M. Acqua-
viva, M. Castellani, M. Colombani, Mme De Temmerman, 
Mme Frédérique Dumas, M. Falorni, M. François- 
Michel Lambert, M. Lassalle, M. Pancher, Mme Pinel et 
M. Simian et no 187  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la publication de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la nature des actifs français fonciers à l’étranger 
et les effets économiques, écologiques et sociaux qu’ils 
produisent. Dans un souci de réciprocité par rapport aux 
dispositions prévues dans la présente loi concernant les inves-
tisseurs étrangers, ce rapport étudie les pistes de régulation 
françaises et européennes permettant de lutter contre un 
accaparement des terres dénoncé par l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture comme 
un fléau pour les paysanneries du Sud. 

Amendement no 171  présenté par Mme Le Feur, 
Mme Toutut-Picard, M. Templier, M. Pellois, 
Mme Maillart-Méhaignerie et Mme Mörch. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la publication de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la nature des actifs français fonciers à l’étranger, 
les effets économiques, écologiques et sociaux qu’ils produi-
sent ainsi que les perspectives de régulation s’offrant aux 
pouvoirs publics français en la matière. 

Amendement no 77  présenté par M. Paluszkiewicz. 
Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 

six mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport évaluant le nombre d’investissements d’entreprises 
étrangères dans le cadre d’exploitations agricoles situées en 
France et possédant à l’étranger leur siège social. Ledit 
rapport s’intéressera plus particulièrement aux opérations 
qui résultent de l’exercice habituel en France d’une activité 

agricole à proximité des régions frontalières et des ventes de 
foncier agricole par le biais de cessation/acquisition de part 
dans une société civile d’exploitation agricole. 

Amendement no 94  présenté par M. Dufrègne, 
M. Chassaigne, M. Jumel, M. Brotherson, M. Bruneel, 
Mme Buffet, M. Dharréville, Mme Faucillon, Mme Kéclard- 
Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la nature des actifs français fonciers sur le terri-
toire national afin de mieux identifier ces derniers et de 
pouvoir comprendre leurs composants. Ce rapport étudie 
les actifs français fonciers, les différents éléments qui le 
composent (terres, plantations, améliorations, ouvrages, 
constructions,...) et leur part dans le total formé par le 
foncier. 

Amendement no 121  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la publication de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la transparence des données relatives au foncier 
et à l’activité agricoles. Ce rapport analyse les liens entre le 
manque de transparence et les phénomènes de concentration 
excessive et d’accaparement des terres sur le marché des parts 
sociales. Il présente également les pistes envisagées pour 
rendre plus efficiente la déclaration d’intention de cessation 
d’activité, notamment par le biais de l’instauration d’une 
sanction en cas de refus de sa mise en œuvre. 

Amendement no 183  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois suivant la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet un rapport sur les 
moyens et les procès pour assurer la transparence de l’infor-
mation et une meilleure visibilité sur les détenteurs finaux des 
parts sociales ainsi que la répartition de la propriété foncière 
agricole détenue par des sociétés afin de tendre vers une 
égalité d’accès à l’information comme pour le cadastre. 

Amendement no 184  présenté par M. Prud’homme, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Quatennens, M. Ratenon, 
Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur les possibilités et l’opportunité pour les agents des 
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sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural et les 
services déconcentrés de l’État de pouvoir échanger des infor-
mations et solliciter l’expertise et l’aide dans l’étude des 
montages sociétaires auprès des agents de la direction 
générale des finances publiques du ministère des finances. 
En effet, les montages sociétaires via des holdings peuvent 
nécessiter une expertise spécifique et renforcer le contrôle du 
pan sociétaire du marché foncier. 

Amendement no 190  présenté par Mme Taurine, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois suivant la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet un rapport au Parle-
ment sur les procédures concernant l’ensemble des opérations 
d’acquisition de parts sociales par les sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement rural et la mise en place d’un 
contrôle sur les reventes de ces mêmes parts sociales 
acquises par les sociétés d’aménagement foncier et d’établis-
sement rural. 

Amendement no 189  présenté par Mme Taurine, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Coquerel, M. Corbière, 
Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, 
Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin et M. Ruffin. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois suivant a promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet un rapport au Parle-
ment présentant un éventail complet et égalitaire des possi-

bilités de recours. Si le recours en cas de refus est prévu, il 
apparaît nécessaire de permettre des recours en cas d’autori-
sations pouvant être jugées contestables ainsi que des recours 
en cas de silence gardé par l’autorité administrative. 

Amendement no 122  présenté par M. Potier, Mme Battistel, 
M. Naillet, M. Letchimy, M. Aviragnet, Mme Biémouret, 
M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 
M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Leseul, Mme Manin, 
Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Unter-
maier, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, 
Mme Victory et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la publication de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport présentant les conditions de mise en œuvre d’une 
réforme visant à la protection et au partage du foncier 
agricole. 

Article 6 

La charge pour les collectivités territoriales est compensée 
à due concurrence par l’augmentation de la dotation globale 
de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

Amendement no 23  présenté par le Gouvernement. 
Supprimer cet article.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3783 

sur l’amendement no 72 de M. Clement et les amendements identiques 
suivants à l’article premier de la proposition de loi portant mesures 
d’urgence pour assurer la régulation de l’accès au foncier agricole au 
travers de structures sociétaires (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 95 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 17 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (268) 

Pour : 2 

Mme Camille Galliard-Minier et Mme Sandrine Le Feur. 

Contre : 43 

Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, Mme Aurore Bergé, 
M. Hervé Berville, M. Bertrand Bouyx, M. Jean-Jacques 
Bridey, M. Christophe Castaner, Mme Samantha 
Cazebonne, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Sylvie 
Charrière, Mme Fabienne Colboc, M. Yves Daniel, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Anne Genetet, 
Mme Séverine Gipson, M. François Jolivet, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Anne-Christine Lang, Mme Frédérique 
Lardet, M. Gaël Le Bohec, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Jean-Claude 
Leclabart, M. Roland Lescure, Mme Sereine Mauborgne, 
M. Jean François Mbaye, Mme Monica Michel-Brassart, 
M. Adrien Morenas, M. Xavier Paluszkiewicz, M. Alain 
Perea, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Bénédicte Pételle, Mme Florence Provendier, 
Mme Cécile Rilhac, Mme Mireille Robert, Mme Laurianne 
Rossi, M. François de Rugy, M. Jean-Bernard Sempastous, 
Mme Alice Thourot, M. Stéphane Travert, M. Pierre 
Venteau et Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas. 

Abstention : 1 

M. Jean Terlier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Contre : 18 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Julien Aubert, Mme Sylvie 
Bouchet Bellecourt, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Jacques 
Cattin, M. Dino Cinieri, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Rémi Delatte, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, 

M. Pierre-Henri Dumont, M. Philippe Gosselin, M. Patrick 
Hetzel, M. Jérôme Nury, M. Frédéric Reiss, M. Pierre Vatin, 
M. Arnaud Viala et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (58) 

Contre : 10 

Mme Géraldine Bannier, M. Stéphane Baudu, M. Philippe Bolo, 
M. Vincent Bru, M. Jean-Paul Mattéi, M. Patrick Mignola, 
M. Bruno Millienne, M. Frédéric Petit, Mme Frédérique 
Tuffnell et M. Sylvain Waserman. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Pour : 6 

M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, M. Olivier Faure, 
Mme Chantal Jourdan, M. Dominique Potier et 
Mme Cécile Untermaier. 

Non-votant(s) : 1 

M. David Habib (président de séance). 

Groupe Agir ensemble (21) 

Contre : 7 

M. Christophe Euzet, M. Thomas Gassilloud, M. Antoine 
Herth, M. Philippe Huppé, M. Luc Lamirault, Mme Lise 
Magnier et M. Benoît Potterie. 

Groupe UDI et indépendants (18) 

Pour : 1 

M. André Villiers. 

Abstention : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Pour : 2 

M. Jean-Michel Clément et M. Charles de Courson. 

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 4 

Mme Caroline Fiat, M. Jean-Luc Mélenchon, Mme Mathilde 
Panot et Mme Bénédicte Taurine. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 2 

M. Jean-Paul Dufrègne et M. Sébastien Jumel. 

Non inscrits (23) 
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Scrutin public no 3784 

sur l’amendement no 58 de M. Potier à l’article premier de la propo-
sition de loi portant mesures d’urgence pour assurer la régulation de 
l’accès au foncier agricole au travers de structures sociétaires (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 81 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 17 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (268) 

Pour : 2 

Mme Camille Galliard-Minier et Mme Sandrine Le Feur. 

Contre : 39 

Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, M. Hervé Berville, M. Jean- 
Jacques Bridey, M. Christophe Castaner, Mme Sylvie 
Charrière, Mme Fabienne Colboc, M. Yves Daniel, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Séverine Gipson, 
M. Stanislas Guerini, M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel 
Labaronne, Mme Frédérique Lardet, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Jean-Claude Leclabart, M. Roland 
Lescure, Mme Brigitte Liso, M. Jacques Maire, 
Mme Sereine Mauborgne, M. Jean François Mbaye, 
Mme Monica Michel-Brassart, M. Adrien Morenas, 
M. Xavier Paluszkiewicz, Mme Zivka Park, Mme Charlotte 
Parmentier-Lecocq, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence 
Petel, Mme Florence Provendier, M. Rémy Rebeyrotte, 
Mme Cécile Rilhac, Mme Stéphanie Rist, Mme Laurianne 
Rossi, M. François de Rugy, M. Jean-Bernard Sempastous, 
M. Jean Terlier, Mme Alice Thourot, M. Stéphane Travert 
et M. Pierre Venteau. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Contre : 11 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Sylvie Bouchet Bellecourt, 
M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Jacques Cattin, M. Rémi Delatte, 
M. Fabien Di Filippo, M. Philippe Gosselin, M. Patrick 
Hetzel, M. Jérôme Nury, M. Frédéric Reiss et M. Jean- 
Pierre Vigier. 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (58) 

Contre : 6 

M. Jean-Paul Mattéi, M. Patrick Mignola, M. Bruno Millienne, 
M. Frédéric Petit, M. Nicolas Turquois et Mme Laurence 
Vichnievsky. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Pour : 6 

M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, M. Olivier Faure, 
Mme Chantal Jourdan, M. Dominique Potier et 
Mme Cécile Untermaier. 

Non-votant(s) : 1 

M. David Habib (président de séance). 

Groupe Agir ensemble (21) 

Contre : 8 

M. Thomas Gassilloud, M. Antoine Herth, M. Philippe Huppé, 
Mme Aina Kuric, M. Luc Lamirault, Mme Lise Magnier, 
M. Benoît Potterie et Mme Maina Sage. 

Groupe UDI et indépendants (18) 

Abstention : 3 

M. Philippe Dunoyer, M. Grégory Labille et M. André Villiers. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Pour : 3 

M. Michel Castellani, M. Jean-Michel Clément et M. Jean 
Lassalle. 

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 3 

M. Ugo Bernalicis, M. Jean-Luc Mélenchon et Mme Bénédicte 
Taurine. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 2 

M. Jean-Paul Dufrègne et M. Sébastien Jumel. 

Non inscrits (23) 

Pour : 1 

Mme Émilie Cariou. 

Scrutin public no 3785 

sur l’article premier de la proposition de loi portant mesures d’urgence 
pour assurer la régulation de l’accès au foncier agricole au travers de 
structures sociétaires (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 108 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 94 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (268) 

Pour : 65 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, Mme Sophie 
Beaudouin-Hubiere, M. Belkhir Belhaddad, M. Hervé 
Berville, Mme Aude Bono-Vandorme, M. Jean-Jacques 
Bridey, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
M. Christophe Castaner, Mme Samantha Cazebonne, 
M. Jean-René Cazeneuve, Mme Sylvie Charrière, 
M. Philippe Chassaing, Mme Fabienne Colboc, M. Yves 
Daniel, M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
Mme Séverine Gipson, M. Stanislas Guerini, M. Alexandre 
Holroyd, Mme Monique Iborra, Mme Caroline Janvier, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel Labaronne, 
Mme Frédérique Lardet, M. Gaël Le Bohec, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Martine Leguille-Balloy, 
M. Christophe Lejeune, M. Roland Lescure, M. Richard 
Lioger, Mme Brigitte Liso, M. Jacques Maire, M. Jacques 
Marilossian, Mme Sereine Mauborgne, M. Jean François 
Mbaye, Mme Monica Michel-Brassart, M. Thierry Michels, 
M. Adrien Morenas, M. Xavier Paluszkiewicz, Mme Zivka 
Park, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Hervé Pellois, 
M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, Mme Bénédicte 
Pételle, Mme Michèle Peyron, Mme Florence Provendier, 
M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, Mme Stéphanie 
Rist, Mme Laurianne Rossi, M. Thomas Rudigoz, 
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M. François de Rugy, M. Jean-Bernard Sempastous, 
M. Vincent Thiébaut, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane 
Travert et M. Pierre Venteau. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 4 

M. Fabien Di Filippo, M. Patrick Hetzel, M. Frédéric Reiss et 
M. Pierre Vatin. 

Contre : 2 

M. Rémi Delatte et Mme Véronique Louwagie. 

Abstention : 6 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Dino Cinieri, M. Julien Dive, 
M. Guillaume Larrivé, M. Arnaud Viala et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (58) 

Pour : 12 

M. Philippe Bolo, M. Vincent Bru, Mme Yolaine de Courson, 
Mme Marguerite Deprez-Audebert, Mme Pascale Fontenel- 
Personne, Mme Perrine Goulet, M. Jean-Paul Mattéi, 
M. Patrick Mignola, M. Bruno Millienne, M. Frédéric 
Petit, M. Nicolas Turquois et Mme Laurence Vichnievsky. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Contre : 5 

M. Jean-Louis Bricout, M. Olivier Faure, Mme Chantal 
Jourdan, M. Dominique Potier et Mme Cécile Untermaier. 

Non-votant(s) : 1 

M. David Habib (président de séance). 

Groupe Agir ensemble (21) 

Pour : 10 

Mme Annie Chapelier, M. Christophe Euzet, M. Thomas 
Gassilloud, M. Antoine Herth, M. Philippe Huppé, 
Mme Aina Kuric, M. Luc Lamirault, Mme Lise Magnier, 
M. Benoît Potterie et Mme Maina Sage. 

Groupe UDI et indépendants (18) 

Pour : 3 

M. Thierry Benoit, M. Philippe Dunoyer et M. André Villiers. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Contre : 2 

M. Michel Castellani et M. Jean-Michel Clément. 

Abstention : 1 

M. Paul-André Colombani. 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 5 

M. Ugo Bernalicis, Mme Caroline Fiat, M. Jean-Luc 
Mélenchon, Mme Mathilde Panot et Mme Bénédicte Taurine. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Abstention : 4 

M. André Chassaigne, M. Jean-Paul Dufrègne, M. Sébastien 
Jumel et M. Fabien Roussel. 

Non inscrits (23) 

Abstention : 2 

Mme Émilie Cariou et Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 3786 

sur l’ensemble de la proposition de loi portant mesures d’urgence pour 
assurer la régulation de l’accès au foncier agricole au travers de 
structures sociétaires (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 126 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 114 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (268) 

Pour : 74 

Mme Sophie Beaudouin-Hubiere, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Aurore Bergé, M. Hervé Berville, M. Pascal Bois, 
Mme Aude Bono-Vandorme, Mme Yaël Braun-Pivet, 
M. Jean-Jacques Bridey, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, M. Christophe Castaner, M. Jean- 
René Cazeneuve, Mme Sylvie Charrière, M. Philippe 
Chassaing, Mme Fabienne Colboc, M. Olivier Damaisin, 
M. Yves Daniel, M. Frédéric Descrozaille, Mme Camille 
Galliard-Minier, M. Raphaël Gauvain, Mme Anne Genetet, 
Mme Séverine Gipson, Mme Carole Grandjean, M. Stanislas 
Guerini, M. Pierre Henriet, M. Alexandre Holroyd, 
Mme Monique Iborra, Mme Caroline Janvier, 
Mme Catherine Kamowski, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Anne-Christine Lang, Mme Frédérique Lardet, 
M. Gaël Le Bohec, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le 
Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Nicole Le Peih, M. Fabrice 
Le Vigoureux, Mme Marie Lebec, Mme Martine Leguille- 
Balloy, M. Christophe Lejeune, M. Roland Lescure, 
M. Richard Lioger, Mme Brigitte Liso, M. Jacques 
Marilossian, M. Didier Martin, M. Fabien Matras, 
Mme Sereine Mauborgne, M. Jean François Mbaye, 
M. Thomas Mesnier, Mme Monica Michel-Brassart, 
M. Jean-Baptiste Moreau, M. Adrien Morenas, M. Xavier 
Paluszkiewicz, Mme Charlotte Parmentier-Lecocq, M. Hervé 
Pellois, M. Alain Perea, M. Patrice Perrot, Mme Anne- 
Laurence Petel, Mme Bénédicte Pételle, Mme Michèle 
Peyron, Mme Florence Provendier, M. Bruno Questel, 
M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, Mme Mireille 
Robert, Mme Laurianne Rossi, M. Thomas Rudigoz, 
M. Jean-Bernard Sempastous, M. Vincent Thiébaut, 
Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert, M. Pierre 
Venteau et Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 4 

M. Dino Cinieri, M. Fabien Di Filippo, Mme Frédérique 
Meunier et M. Pierre Vatin. 

Contre : 2 

M. Rémi Delatte et Mme Véronique Louwagie. 

Abstention : 8 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Julien Dive, M. Philippe 
Gosselin, M. Patrick Hetzel, M. Guillaume Larrivé, 
M. Frédéric Reiss, M. Arnaud Viala et M. Jean-Pierre Vigier. 
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Groupe Mouvement démocrate (MODEM) et démocrates 
apparentés (58) 

Pour : 16 

M. Philippe Bolo, M. Vincent Bru, Mme Yolaine de Courson, 
Mme Marguerite Deprez-Audebert, Mme Pascale Fontenel- 
Personne, M. Bruno Fuchs, Mme Perrine Goulet, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, 
M. Frédéric Petit, M. François Pupponi, M. Nicolas 
Turquois, Mme Michèle de Vaucouleurs, Mme Laurence 
Vichnievsky et M. Philippe Vigier. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Contre : 5 

M. Jean-Louis Bricout, M. Olivier Faure, Mme Chantal 
Jourdan, M. Dominique Potier et M. Hervé Saulignac. 

Abstention : 2 

Mme Christine Pires Beaune et Mme Cécile Untermaier. 

Non-votant(s) : 1 

M. David Habib (président de séance). 

Groupe Agir ensemble (21) 

Pour : 11 

Mme Annie Chapelier, M. M’jid El Guerrab, M. Christophe 
Euzet, M. Thomas Gassilloud, M. Antoine Herth, 
M. Philippe Huppé, Mme Aina Kuric, M. Luc Lamirault, 
Mme Lise Magnier, M. Benoît Potterie et Mme Maina Sage. 

Groupe UDI et indépendants (18) 

Pour : 3 

M. Thierry Benoit, M. Pierre Morel-À-L’Huissier et M. André 
Villiers. 

Abstention : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Groupe Libertés et territoires (18) 

Pour : 1 

M. Benoit Simian. 

Contre : 1 

M. Jean-Michel Clément. 

Groupe La France insoumise (17) 

Contre : 4 

Mme Caroline Fiat, M. Jean-Luc Mélenchon, Mme Mathilde 
Panot et Mme Bénédicte Taurine. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 4 

M. André Chassaigne, M. Jean-Paul Dufrègne, M. Sébastien 
Jumel et M. Fabien Roussel. 

Non inscrits (23) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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